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P R O J E T  D E  D E L I B E R A T I O N 

 
OPERATION GROUPEE DE MISE EN CONFORMITE DES BRANCHEMENTS EN DOMAINE PRIVE 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 

.. 
 

 
Vu les dispositions des articles L 1331-1 à L1331-10 du Code de la Santé Publique concernant 
le raccordement des eaux usées domestiques au réseau public ; 
 

Considérant la réalisation des contrôles de conformité des branchements par le 
Concessionnaire conformément à l’article 112 du Contrat de Concession applicable depuis le 
1er janvier 2021 ; 
 

Vu la délibération n° 2023/09 en date du 3 Février 2023 relative à la mise en place, à compter 
du 1er Mars 2023, du paiement par le propriétaire, d’une somme équivalente à la redevance 
assainissement pour absence ou mauvais raccordement au réseau, en application de l’article 
L 1331-8 du Code de la Santé Publique ; 
 

Vu la délibération n° DL/CA/24-51 prise par le Conseil d’Administration de l’AGENCE DE L’EAU 

ADOUR-GARONNE réuni le 10 octobre 2024 relative aux modalités générales d’attribution et de 
versement des aides de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE, applicable dans le cadre du XIIème 
programme pluriannuel d’intervention, pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2030 ; 
 

Vu la délibération n° DL/CA/24-60 prise par le Conseil d’Administration de l’AGENCE DE L’EAU 

ADOUR-GARONNE réuni le 10 octobre 2024 fixant, dans le cadre du XIIème programme 
pluriannuel d’intervention, pour la période du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2030, les 
modalités et conditions d’attribution des aides en matière de "gestion territoriale" ; 
 

Vu la délibération n° DL/CA/24-52 prise par le Conseil d’Administration de l’AGENCE DE L’EAU 

ADOUR-GARONNE réuni le 10 octobre 2024 fixant, dans le cadre du XIIème programme 
pluriannuel d’intervention, pour la période du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2030, les 
modalités et conditions d’attribution des aides en matière de "réduction des pollutions 
domestiques et pluviales" ; 
 

Vu la charte qualité des réseaux d’assainissement rédigée pour améliorer la qualité des 
réseaux et allonger leur durée de vie, optimiser les investissements des collectivités et 
préserver l’environnement ; 
 
 
 



Vu que l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE a décidé d’accompagner les collectivités dans la mise 

en œuvre d’actions visant à "maîtriser et réduire les pollutions domestiques de temps sec et 

de temps de pluie en intégrant une approche territoriale dans le cadre d’une vision globale de 

planification hiérarchisée" ; 
 

Vu que les opérations groupées portant sur la mise en conformité de branchements en 
domaine privé sont clairement identifiées dans la délibération précitée (objectif opérationnel 
2.1 : Fiabiliser la collecte et le traitement des eaux usées avant leur restitution au milieu 
naturel) et dans la fiche technique associée ; 
 

Considérant qu’il s’agit d’une mesure incitative complémentaire à la mise en place des 
pénalités pour non-conformité ; 
 

Le Président propose à l’assemblée : 
- de lancer une opération groupée de mise en conformité des branchements en domaine 

privé sous forme de convention de mandat, 
- de solliciter l’aide financière de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE. 
 
 
Le conseil syndical, après en avoir délibéré : 

 
1. Valide le lancement d’une opération groupée de mise en conformité des branchements 

en domaine privé. 
 

2. Sollicite l’aide financière de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE. 
 

3. Autorise le Président à signer toutes pièces administratives et financières utiles à la mise 
en œuvre des dispositions précitées. 
 
 

 


